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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

redevance cynégétique
Question écrite n° 68451

Texte de la question

M. Christian Franqueville souhaite attirer l'attention de M. le ministre de l'aménagement du territoire et de
l'environnement sur la part communale des permis de chasser. En effet, en application de l'article L. 423-14 du
code de l'environnement tel qu'il résulte de la loi chasse, ladite part communale n'est plus forcément touchée par
la commune où habite le chasseur mais par la commune du siège de la trésorerie du seul fait que les
démarches s'effectuent désormais à la trésorerie. Ainsi, les plus petites communes se voient privées, sans
raison objective, d'un revenu qui, même modeste, peut représenter un poids psychologiquement lourd si l'on
tient compte des marges financières serrées que connaît le monde rural. Sachant l'importance accordée par le
Gouvernement à la politique d'aménagement du territoire, il lui demande d'étudier la possibilité d'en revenir à
une solution plus équitable.

Texte de la réponse

Le ministre de l'aménagement du territoire et de l'environnement a pris connaissance avec intérêt des questions
sur le projet de décret relatif au permis de chasser. Préalablement à la réforme issue de la loi relative à la
chasse, le permis de chasser n'était valable qu'à la double condition d'avoir été visé et validé annuellement. Il
devait tout d'abord être visé par le maire, sur présentation d'une attestation d'assurance et du récépissé de la
fédération départementale des chasseurs du lieu de chasse constatant le versement des cotisations statutaires.
Il était ensuite validé par le Trésor public, après paiement de la redevance cynégétique, d'un droit de timbre au
profit de l'Etat et d'une taxe auprès de la commune où le demandeur était domicilié, résidait, était propriétaire
foncier ou possédait un droit de chasse. Les dispositions combinées de la loi n° 2000-698 du 26 juillet 2000
relative à la chasse et du décret n° 2001-551 du 27 juin 2001 relatif à la validation du permis de chasser et au
plan de chasse fixent le nouveau cadre juridique de la validation du permis de chasser. L'apposition du visa sur
le permis de chasser a été supprimée par la loi afin de simplifier les démarches des chasseurs et de mettre fin à
un contrôle par les maires qui, le plus souvent, n'était que de pure forme, surtout dans les grandes communes.
La validation annuelle du permis de chasser s'effectue directement auprès des comptables du Trésor qui
perçoivent la taxe de 22 francs (ou 3,5 euros à compter du 1er janvier 2002) au profit de la commune où la
demande de validation a été présentée (art. L. 423-14 du code de l'environnement). L'article R. 223-13 du code
rural précise que « la validation annuelle du permis de chasser est demandée au comptable du Trésor
territorialement compétent pour la commune où le demandeur est domicilié, réside, est propriétaire foncier, ou à
celui territorialement compétent pour la commune du siège de la fédération des chasseurs à laquelle il adhère ».
Les communes n'ayant plus de rôle dans la validation annuelle du permis de chasser, le Gouvernement s'est
prononcé favorablement sur la disposition votée par l'Assemblée nationale, dans le cadre du projet de loi de
finances pour 2002, laquelle permet de supprimer la taxe annuelle sur le permis de chasser. Le nouveau
dispositif ainsi adopté constitue une économie nette pour les chasseurs.
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